
Sénart/Charolais

Le ton est donné !
Lors d'une réunion consacrée au suivi de l'accord social de Paris-Charolais, fut aussi évoquée l'organisation
des services pour les veilles de fériés. Et là, quelle ne fût pas notre surprise ! Au lieu de perpétuer la coutume
voulant que chacun-e puisse bénéficier d'une des 2 veilles de fêtes sans avoir à poser de CA, nous avons eu
droit à un discours qui auraient pu faire pâlir d'envie Madame
Thatcher. Morceaux choisis : « C'est fini les cadeaux, on vous en
a assez fait* » ou encore : « On ne va tout de même pas accor-
der un RC à des gens qui bénéficient déjà de fins de service anti-
cipées* ». Au final, le ton était donné, celui de la reprise en main.
A les écouter on pourrait croire que s'il n'y a plus de boulot, c'est
de la faute aux agents… A se demander si ce ne sont pas les
agents eux-mêmes qui auraient exigé la fermeture du Charolais
et milité activement pour la création de Bonneuil. A croire que
ce sont également les agents qui ont organisé la baisse du trafic...
On croît rêver ! Faudra t-il que SUD pose un préavis à Charolais
comme il l’a fait à Sénart pour être entendu ?

Et les repos de cycle ?
Les agents du Charolais ont reçu leur nomination sur le site de
Bonneuil pour le lundi 18 janvier. Il se trouve que pour certain-es, ce lundi 18 janvier correspond à un repos
de cycle. Pour d’autres, d’après leur cycle de travail actuel, ils ne devraient reprendre que le jeudi 21 janvier,
c’est le cas pour certains agents de nuit.  Ces repos de cycle sont dûs car ils résultent de dépassement d’ho-
raires. Le problème va aussi se poser sur Sénart lors de la nomination des agents en février prochain ! SUD
est intervenu auprès de la direction afin de régler ce problème. Pour l’instant, celle-ci reste muette ! 

« Ça va être le bordel » !
Voici le leitmotiv de Madame Cliquennois, qui semble, au fur et à mesure de l’ouverture de Bonneuil, se réve-
ler être une redoutable sociale-killer. De quoi rassurer le personnel qui se demande dans quel bourbier il est
allé se fourrer, tant le projet semble avoir été pensé par nos responsables émérites : une organisation qui évo-
lue au jour le jour, des groupes de travail dont les conclusions sont remises en cause du jour au lendemain…
Un vrai gage de sérieux et de compétence ! Eh bien soit ! Madame Cliquennois, le message a été entendu !
Et tout cela augure d'un climat social apaisé dès l'ouverture de Bonneuil. Quant au dialogue social, nul doute
qu'il s'avérera constructif. En tout cas, pour vous comme pour nous, ce que certains considèrent déjà comme
la vitrine de la Poste, ne sera pas une vitrine de Noël.

■ A quelques semaines de l'ouverture de Bonneuil, les masques commencent à tom-
ber ■ La future direction du site souhaite une reprise en main musclée ■ Tout ce qui
avait été acquis sur les sites de Sénart et Charolais doit disparaître ! ■ Sur le site de
Bonneuil, on ne veut voir qu’une seule tête ■ L’ouverture promet d’être sportive...
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La dame de fer

* Les phrases entre guillemets sont tirées du dernier ouvrage de Madame Cliquennois « le désordre à venir » (pré-
face de Benoit Guérard, postface de Philippe Allias) aux éditions du désastre. 
Journée dédicace le 18 janvier 2016 : 34, rue du Moulin-bateau à Bonneuil sur Marne.

Ouverture de Bonneuil

Retrouvez toutes les infos de la DRL sur le site : www.sudtmt.org

Sénart : grève au pied du sapin !
Noël

Préavis de 48h du 24 décembre à 6h30 au samedi
26 décembre à 6h30.

- Compensation triple pour le 24-12
- CDIsation des intérimaires
- Prime de fin d’année de 1500€

Nouvel An
Préavis de 48h du 31 décembre à 6h30 au 2 janvier
2016 à 6h30 :

- Compensation triple pour le 31-12
- CDisation des intérimaires
- Le treizième mois
- Le II.1, grade de base pour tous


